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Créteil, le 20 mars 2023 
 

Les IA-IPR de mathématiques 

à 

Mesdames et Messieurs les Principaux de collèges 

d’éducation prioritaire de l’académie de Créteil 

 

 

Objet : Olympiades mathématiques quatrième d’éducation prioritaire 

Le déroulement des troisièmes olympiades de mathématiques d’éducation prioritaire de l’Académie de Créteil est 

prévu du lundi 15 mai au mercredi 17 mai 2023. 

L’épreuve dure deux heures. Les problèmes proposés sont à résoudre par équipes (mixtes de préférence) de trois 

élèves. Le jour et les horaires sont à déterminer par chaque établissement durant la période du concours. A l’issue 

de l’épreuve, tous les énoncés doivent impérativement être récupérés par les surveillants.   

Seuls les élèves scolarisés en classe de quatrième dans un collège REP ou REP+ de l’Académie de Créteil 

peuvent concourir. Les professeurs sont invités à inscrire des candidats volontaires et motivés. Nous vous invitons 

à choisir parmi eux un professeur référent pour ce concours. 

Des sujets d’entraînement ainsi que des ressources d’évaluation sont disponibles dans la rubrique Olympiades 

4ème éducation prioritaire du site académique de mathématiques. 

Les inscriptions seront ouvertes du lundi 3 avril 2023 au vendredi 21 avril 2023.  

Un tableau sera envoyé en amont à chaque établissement, il sera à renseigner sans modifier le nom du fichier et 

à renvoyer à l’adresse : 

veronique.armand1@ac-creteil.fr (copie à ce.ipr@ac-creteil.fr). 

Les sujets ainsi qu’un modèle de copie seront envoyés pour impression par courriel aux établissements ayant 

inscrit des équipes. Les modalités de renvoi des copies à l’issue de l’épreuve seront alors précisées. 

Les copies anonymées seront corrigées par un jury composé de professeurs d’éducation prioritaire et 

d’inspecteurs. Un palmarès académique sera établi et diffusé lors d’une conférence à destination de l’ensemble 

des participants.  

Les IA-IPR de mathématiques prendront contact avec les chefs d’établissement des équipes lauréates pour 

l’organisation de la remise des récompenses. 

Nous comptons sur votre soutien pour la réussite du concours. 

Nous restons à votre disposition pour tout échange sur ce sujet. 

 

Pour les IA-IPR de mathématiques de l’académie de Créteil 
Véronique Armand 

Aurélie Huillery-Perrin 
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